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Itinéraire le long du Mujon  
 
 
Description(s) 
 
Le chemin pédestre entre L’avenue de Grandson et la rue des Cygnes permet un 
cheminement sécurisé pour les élèves du collège Fontenay (et le futur collège Cheminet). 
Il leur permet de se rendre à la zone de sport et de loisirs (Marive, patinoire et piscine). 
Cet itinéraire est également déjà utilisé  par des enfants habitant les quartiers Près-du-
Lac/Cygnes devant se rendre en direction des établissements scolaires cités.  
La construction de la passerelle en amont, prévue dans le cadre de la réalisation du Collège 
Cheminet va logiquement accroître davantage la circulation cycliste sur cet itinéraire. 
 
Ce parcours constitue un cheminement naturel pour tous les habitants des quartiers St-
Georges/ Cheminet désirant se rendre vers les rives du lac et est utilisé par les habitants des 
quartiers Prés-du-Lac / Cygnes qui se rendent au centre ville. 
 
La largeur de ce chemin (variant de 1m20 à 2m) est actuellement trop faible pour permettre 
une mixité piéton-cycliste. Il doit donc être élargi à au moins 2m. 
C’est surtout à la hauteur de la passerelle sous-voie que la situation peut devenir 
dangereuse. Le rétrécissement (1m20 à 1m25) et un décrochement rendent la visibilité 
précaire et posent un problème de sécurité. 
 
 
Proposition(s) 
 
Elargissement du chemin et de la passerelle sous-voie afin d’éviter des situations 
dangereuses. 
 
Coûts / contraintes 
 
La réalisation d’ouvrages en porte-à-faux sous les ponts rend possible l’aménagement de cet 
itinéraire. 
Le débit du cours d’eau est entièrement maîtrisé et ne constitue pas un obstacle à la 
construction d’un ouvrage surplombant le Mujon. 
Dans le cadre de l’étude sur la sécurisation du secteur Prés-du-Lac/Rue des Cygnes, à 
réaliser en collaboration avec l’association de quartier et l’ATE, il s’agira également 
d’examiner l’insertion du flux cycliste dans la circulation importante à cet endroit.  
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Priorité / urgence 
 
Ce nouvel itinéraire présente de grands avantages: 
- Fin du conflit piéton/cycliste sur le chemin pédestre. 
- Liaison entre plusieurs quartiers d’habitat et la zone de sport et de loisirs 
- Jonction entre les quartiers de Prés-du-Lac aux écoles Fontenay et Cheminet 
- Voie sécurisée pour les écoliers des collèges Fontenay et Cheminet remplaçant le 

passage par le pont de Gleyres et la rue des Remparts pour se rendre aux zones 
sportives. 

 



Ville d'Yverdon-les-Bains 
Commission "2 roues" 
 
 
Fiche descriptive et proposition(s) d'aménagement(s) 
 
 

B08-2001.doc Page 3/3 Impression du :21.02.08 

Illustration 
 
Vu depuis Bouby Rolls 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu depuis la rue 
des Prés du Lac 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cheminement naturel en direction 
du Cheminet 
 
 
 
 
 


